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Pour sa vingtième édition,  
votre bulletin municipal fait peau neuve. 

La boite à lire est installée devant la Mairie. Nous tenons à 
vous rappeler qu’elle n’est pas faite pour se débarrasser de 
livres en mauvais état ou de vieilles revues. Je prends un 
livre = je dépose un livre. 
La bibliothèque reste toutefois ouverte les Vendredis de 
16h à 17h30 et vous propose des ouvrages variés et 
récents. Vous serez conseillés par Nathalie et Sylvie.


Les travaux d’effacement du réseau électrique Route 
Nationale vont débuter au cours du mois de Mars.


La vitesse des véhicules en agglomération est limitée : 
50km/h sur les RD 1235 et RD 121 ; 40km/h dans le bas du 
village ; 30km/h dans les lotissements.


L’Association Vital Fitness organise une sortie rando-
nature le Dimanche 6 Mars à 9h. Le départ se fait devant 
la Mairie d’Ailly-sur-Somme.  
Cette même association prévoit une journée sportive à 
Breilly en Mai : plus d’informations dans notre prochain 
bulletin.


À partir du 15 Mars, évitez de tailler vos haies ! Il ne faut 
pas déranger ou déloger les oiseaux qui commencent leur 
nidification, période importante pour leur cycle de vie.


L’Opération Hauts-de-France Propres fait son retour en 
2022, et ce ne sera pas du luxe !! Rendez-vous devant la 
Mairie le Dimanche 20 Mars à 9h : gants et sacs poubelle 
vous seront fournis. Venez nombreux !


À 2h il sera 3h 
Dans la nuit du 26 au 27 

Mars, n’oublions pas 
d’avancer nos montres.

C’EST VOUS !
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          14 & 28 Mars

F.C. BREILLY 
Dimanche 13/03 à 15h 
BREILLY - CANDAS 

Dimanche 20/03 à 15h 
BREILLY - CLERY/SOMME 

Dimanche 27/03 à 15h 
PONT-REMY - BREILLY 

Dimanche 03/04 à 15h 
BREILLY - RUMIGNYNotre Histoire de Mars : 

Tous les Breillois ont été invités à la salle des

fêtes pour célébrer les 100 ANS de Marguerite HEITZMANN, 
unique centenaire recensée dans l’histoire de notre 
village. Elle a soufflé ses 100 bougies le…

31 MARs 1994

Les personnes voulant 
découvrir la tenue du 
bureau de vote peuvent se 
porter volontaires en Mairie.
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